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1. ASSURER LA DÉFENSE ET LA PROMOTION DES DROITS DES PERSONNES HANDICAPÉES VISUELLES

a. Accessibilité universelle
· Poursuivre l’élaboration et procéder à la mise en œuvre de la campagne de revendications reliées aux champs de compétences municipales en vue des élections municipales de 2021.

b. Accessibilité de l’information
· Compléter la rédaction de la plateforme de revendications sur l’accessibilité de l’information;
· Terminer la production de la vidéo de sensibilisation sur l’accessibilité du Web et procéder à sa diffusion;
· Concevoir une conférence de sensibilisation, à l’intention des futurs webmestres, sur l’accessibilité du Web et en faire la présentation dans 4 établissements d’enseignement supérieur.

c. Déplacements et transports
· Mettre sur pied un comité de travail sur les déplacements et amorcer les travaux prévus à l’an 1 du plan d’action stratégique.

d. Conditions de vie
· Organiser un webinaire de présentation sur les résultats du rapport « Portrait de la qualité d’habitation des personnes handicapées visuelles ».

2. CONTRIBUER À LA PARTICIPATION SOCIALE ET AU DÉVELOPPEMENT DE L’AUTONOMIE
a. Activités de groupe
· Effectuer le sondage sur l’offre virtuelle d’activités de groupe, analyser les résultats et adapter notre offre d’activités à la lumière des résultats;
· Implanter des outils d’évaluation continue de la programmation d’activités.

b. Service d’aide bénévole
· Évaluer la pertinence de maintenir le service de dépannage d’urgence;
· Amorcer la reprise des formations sur les techniques de guide-voyant pour les bénévoles;
· Enrichir notre banque de formateurs de bénévoles;
· Implanter des outils d’évaluation continue du service d’aide bénévole.

3.  RAYONNER
a. Communications
· Procéder à l’embauche d’une personne au poste de Responsable des communications;
· Mettre sur pied un comité de travail sur les communications et amorcer les travaux prévus à l’an 1 du plan d’action stratégique.

b. Sensibilisation
· Poursuivre la promotion du projet « coup de cœur, coup de gueule du RAAMM » et élaborer avec le comité de sensibilisation la grille de sélection des finalistes pour le dévoilement des « gagnants » pendant la semaine de la canne blanche;
· Organiser des activités de sensibilisation virtuelle sous bandeau;
· Élaborer, via le comité de sensibilisation, un plan d’action triennal.

c. Relations partenariales
· Mettre sur pied un comité de travail sur les relations partenariales et amorcer les travaux prévus à l’an 1 du plan d’action stratégique.

4. ASSURER LA SAINE GESTION DE L’ORGANISME
· Procéder à la mise en œuvre du plan d’action stratégique 2021-2025 et poursuivre les travaux du comité chargé du plan d’action stratégique;
· Mettre sur pied le comité de travail sur le membrariat et amorcer les travaux prévus à l’an 1 du plan d’action stratégique; 
· Organiser, à l’intention des employés, des administrateurs et des membres des comités de travail, des sessions de formation sur les tableaux de bord et les outils d’évaluation;
· Poursuivre les travaux du comité financement et organiser la collecte de fonds annuelle.


2

